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D.I.U. de PATHOLOGIE MOLECULAIRE 
 

Responsable Universitaire : Mme le Professeur E. URO-COSTE 

 
en collaboration avec les Universités de : 

Aix-Marseille II, Bordeaux II, Nice, Paris Ile de France Université de Versailles et Paris VII 
 

Durée : 2 ans  
 

Accès :  

En Formation Initiale : 

- Étudiants de 3ème cycle en médecine ou pharmacie inscrits en DES d’anatomie et cytologie 
pathologiques, DES de biologie ou DES de cancérologie, 
- Étudiants de l’école vétérinaire, 
- Étudiants de nationalité étrangère inscrits en DFSM-DFMSA dans les spécialités suivantes : anatomie et 
cytologie pathologiques, biologie, cancérologie. 
 

En Formation Continue : 

- Docteurs en médecine titulaires d’un diplôme français ou de l’Union Européenne, 
- Docteurs en médecine titulaires d’un diplôme hors Union Européenne, 
- Docteurs en pharmacie titulaires d’un diplôme français ou de l’Union Européenne, 
- Docteurs en pharmacie titulaires d’un diplôme hors Union Européenne, 
- Vétérinaires titulaires d’un diplôme français ou de l’Union Européenne, 
- Vétérinaires titulaires d’un diplôme hors Union Européenne, 
- Ingénieurs en biologie titulaires d’un diplôme français ou de l’Union Européenne, 
- Ingénieurs en biologie titulaires d’un diplôme hors Union Européenne. 
 

Critères de sélection  
CV et lettre de motivation + copie(s) diplôme(s) permettant l’accès au DU demandée(s) 
 

Objectifs pédagogiques : 

- Assurer une formation pratique nationale dans le domaine de la pathologie moléculaire à visée 
diagnostique avec pour champs d’application la génétique moléculaire à visée sanitaire :  
1°) des tumeurs solides sur matériel tissulaire ou cellulaire (incluant les localisations solides des 
hémopathies malignes) et  2°) des traductions tissulaires des diverses pathologies infectieuses,  
- L’obtention de ce diplôme signifie que les candidats ont tous les pré-requis pour installer des 
techniques de diagnostic moléculaire dans un laboratoire de pathologie. Cela comprend les aspects 
techniques, financiers, juridiques ainsi qu’une démarche d’assurance qualité permettant une 
accréditation auprès d’organismes tel que le COFRAC.   
 

Organisation – dates et lieux 

Pour plus de renseignements, merci de contacter avec le secrétariat du DIU 
 

Contrôle des connaissances – Evaluation 
 

MODALITES d’EVALUATION du DIU* 

Examen final ECRIT 

Mémoire de fin de DIU – soutenance orale 

Validation de stage 

 

*Pour plus de renseignements, merci de contacter avec le secrétariat du DIU
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Montant des inscriptions en formation initiale par an :  
Droits d’inscription universitaires fixés chaque année par arrêté ministériel + 300 euros 
 

Montant des inscriptions en formation continue par an : 

Droits d’inscription universitaires fixés chaque année par arrêté ministériel  
+ Frais pédagogiques de 500 euros 
 

Renseignements :   
IUCT ONCOPOLE – Laboratoire d’anatomie et cytologie pathologiques – 1 avenue Irène Joliot Curie – 
31059 Toulouse cedex 9 
Tél. 05 31 15 64 08  – Fax 05 31 15 65 94 - Mail : alice.bayard@univ-tlse3.fr 


